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La lecture des registres de notaire comme celui-ci demande un sacré entrainement, d'autant que cette 

rubrique mentionne en première colonne non pas les patronymes mais les villages autours de Fons-outre-

gardon.  
 

 

 

 
                 

Atelier de généalogie 
Généavaunage 

 
Association loi 1901 n° W302010763 
 

 
Réunions : 

 

* le 1er & 3ème mardi du mois de 14h30 à 16h30 
Salle : 34 Route de Nîmes -Clarensac 

 
          Courriel : geneavaunage@laposte.net 
             Site : geneavaunage.e-monsite.com 
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Une rubrique journalistique sur une affaire litigieuse entre préfet, maire et instituteur de Clarensac. 
Ceci s'est passé dans le département du Gard, en l'an de grâce 1869, MM. Boffinton et de la Mothe 

administrant : 

Le 24 août 1869, 

M.L. Bérard, instituteur, auquel était confiée la direction de l'école primaire de Clarensac (Gard) depuis sa 

sortie de l'école normale de Nîmes (3 août 1855) était révoqué. 

A la suite de cette révocation, le maire de Clarensac adressait à M. Bérard une lettre des plus élogieuses, 

approuvée et signée de tous les membres du Conseil municipal. Comme on le verra plus loin, on vantait sans 

détour les services rendus par l'honorable instituteur à la famille et à la société. 

Et cependant, lorsque M. Bérard voulut fonder une école libre dans cette même commune de Clarensac, 

l'autorisation lui en fut refusée. Or, quarante pères de famille, de ceux-là mêmes qui envoyaient leurs enfants 

dans l'école dirigée autrefois par M. Bérard, tiennent tellement à le conserver - tant est grande la confiance 

qu'il leur inspire- qu'il lui ont adressé dans ce sens une lettre signée des noms les plus honorables. 

 

Quel est donc ce mystère ? 

Comment! voilà d'un côté un instituteur révoqué brusquement de ses fonctions et chassé de l'université ; un 

instituteur auquel on va jusqu'à refuser d'ouvrir une école libre, bien qu'on lui reconnaisse la capacité 

voulue; et de l'autre le Conseil municipal et les principaux habitants d'une commune donnent à ce même 

instituteur le témoignage le plus éclatant d'estime et de confiance. 

N'y a-t-il pas là une contradiction flagrante, incompréhensible? 

Mais patience, tout va s'expliquer. 

M. Bérard a eu un tort immense, irréparable, c'est de croire qu'on pouvait- sous le second empire- apprendre 

à lire et à écrire à des enfants et, en même temps, avoir une conscience à soi et conserver ses sympathies 

politiques. 

M. Bérard - horresco referens - a eu l'audace d'assister à deux réunions privées données l'une par M. Jules 

Fabre, l'autre par M. Pelletan. Naturellement Monsieur le Préfet du Gard en a été informé; naturellement ce 

haut fonctionnaire en a conclu que le vote de M. Bérard était acquis à l'opposition; enfin il lui parut 

nécessaire ou de ramener au gouvernement (on verra par quels moyens) ou de faire disparaître 

administrativement un homme auquel son intelligence et son caractère donnaient une légitime influence sur 

ses concitoyens.  

Donc M. Bérard est appelé à la préfecture. Là, on lui dit : vous êtes parfaitement libre de voter selon votre 

conscience (quelle grandeur d'âme chez M. Janvier de la Mothe!) mais - ajoute cet aimable préfet - si vous 

êtes indifférent pour nous, nous le serons pour vous; si vous nous combattez, nous sévirons. Cette tentative 

peu dissimulée d'intimidation laisse M. Bérard parfaitement froid. Irritation croissante du préfet, mais 

impossibilité de révoquer l'instituteur, dont les antécédents sont irréprochables. Comme on tient à le 

déplacer à tout prix, on lui propose une école dans un chef-lieu de canton. Offert dans de telles 

circonstances, cet avancement ne paraît pas acceptable à M. Bérard -et il refuse. 

Comprenez-vous? un modeste instituteur qui se permet de tenir à son indépendance et de faire respecter sa 

dignité! C'est incroyable! 

En avant donc les grands moyens! 

L'arrêt de révocation est lancé contre l'instituteur qui a eu l'impertinence de vouloir rester son maître au 

moment des élections. Et, comme la chose pourrait faire du bruit, arriver aux oreilles des députés de 

l'opposition et attirer quelques désagréments à M. le préfet, ce dernier fait savoir à M. Bérard qu'il l'engage à 

se taire, car il a entre les mains, lui préfet, un faux qui pourrait conduire ledit Bérard sur les bancs de la Cour 

d'assises.   

C'est ici que va trouver sa place l'exposé de la jolie manœuvre à l'intérieur de M. le   

maire de Clarensac. 

En effet, tandis qu'il disait tout haut un bien infini de son instituteur (eût-il voulu parler autrement, personne 

ne l'aurait cru), il travaillait sourdement à le perdre. 

Le susdit maire (le document que nous publions ci-dessous en fait foi) possède un style et une orthographe 

déplorables. 
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De plus, il aime à voyager. Pendant ses nombreuses absences, c'est l'instituteur (qui est en même temps 

secrétaire de la mairie) qui est chargé de faire sa besogne et de signer pour lui; la commune de Clarensac, 

n'ayant point - pour des raisons qu'il serait trop long d'expliquer - d'adjoint depuis quatre ans. 

Au sujet de la signature à donner pour le maire, M. Bérard a fait à ce dernier de très-juste observations et, 

pour dégager complètement sa responsabilité, exigé un acte sous seing privé. 

Il restait convenu, d'ailleurs, que le secrétaire de la mairie apposerai la griffe du maire uniquement sur les 

actes administratifs de pure formalité, tels que lettres, avis divers, etc..etc.. mais jamais sur les mandats, 

comptes, etc...ou toute pièce, en un mot, entraînant une responsabilité pécuniaire ou morale. 

Lorsqu'on fit à M. Bérard la menace que nous avons rapportée plus haut, on eut grand soin de ne point lui 

mettre sous les yeux la pièce argüée de faux. 

Mais l'honorable instituteur, fort de sa conscience, ne s'effraya ni ne se découragea. Après trois mois de 

recherches, il parvint à découvrir le prétendu faux qui devait le conduire en Cour d'assises. 

Le maire lui avait un jour laissé à signer un avis de PATENTE. 

Légalement, ces avis doivent être signés du maire et des répartiteurs; M. Bérard en fit l'observation. 

M. le aire lui répondit qu'il s'agissait d'un cas exceptionnel, d'un avis particulier et non d'un avis collectif, et 

pour vaincre ses scrupules biffa lui-même la moitié du titre: AVIS DU MAIRE ET DES REPARTITEURS. 

M. Bérard sans y attacher d'autre importance et couvert d'ailleurs par son acte sous seing privé, signa.  

Il venait de signer sa révocation !!! 

On n'a pas craint de l'accuser de signer des AVIS DE REDUCTION OU DECHARGES DE PATENTE afin 

de se faire des amis et de partager le montant de ces décharges avec les pétitionnaires. 

Or, sur l'avis signé par M. Bérard, le maire avait conclu au maintien de la cote du contribuable, ce qui 

suffirait seul pour réduire à néant toutes les calomnies dirigées contre l'instituteur.  

Il importe de bien remarquer que ces avis de patente ont été signés par M. Bérard, dans le courant du 1er 

trimestre 1869 (et quand nous disons signé, il ne faut pas oublier que le fac simile de la signature du maire 

représentait en cette circonstance une véritable griffe.) 

Or, à cette époque, M. Bérard qui, pour la première fois, avait à signer des documents de cette nature, avait 

déjà été appelé dans le cabinet du préfet qui lui avait reproché sa présence dans les réunions privées. 

N'oublions pas enfin que c'est très-postérieurement à cette date que M. le maire de Clarensac a délivré à M. 

Bérard un certificat de bonne conduite. 

Tel est le résumé succinct d'un rapport très-détaillé, très- complet, très-clair, que M. Bérard va adresser 

immédiatement à M. Jules Simon. 

On sait que l'honorable député doit interpeller le gouvernement sur le rôle qu'on a fait jouer aux instituteurs 

pendant les élections.    

Nous avons cru devoir saisir l'opinion publique de cette grave affaire. 

Nous mettons hautement en accusation MM. Boffinton et Janvier de la Mothe, préfets du Gard, qui ont 

successivement trempé dans cette odieuse machination. 

Nous demandons à M. le maire de Clarensac, de vouloir bien expliquer et justifier, s'il le peut, son 

inqualifiable conduite. 

En attendant une réponse, nous donnons ci-dessous une copie des pièces jointes au dossier. 

On appréciera ainsi sur quelle base solide, sur quelles preuves irréfragables est fondée notre accusation. 

Si besoin est, nous produirons les documents originaux. 

En tous cas, il faudra que justice soit faite.  

 

Il s'ensuit toutes les lettres et courriers entre la préfecture,  l'académie de Montpellier, le délégué cantonal de 

Caveirac, copie acte sous-seing privé entre le maire de Clarensac Guiraud Eugène et Louis Bérard,  
 



 

c9 

 

 
 

 

 
 

Infos diverses , calendrier, divers, etc... 
 

Article de Ghislaine : Le Dauphiné libéré -  Léa Guyot - 09 mars 2025. 

 

Tests ADN : généalogie et génétique font-elles bon ménage ?  
 

Interdits en France, ils sont tout de même très utilisés : les tests génétiques peuvent permettre aux 

généalogistes d’en savoir plus sur leurs ancêtres ou encore de retrouver un parent. Mieux vaut bien se 

renseigner avant de franchir le pas. 

Il n’y a pas que l’intelligence artificielle qui fait parler d’elle dans les communautés de généalogistes. Une 

autre avancée technologique, elle aussi controversée, permet d’en savoir plus sur ses origines : les tests ADN 

à domicile. Inaccessibles il y a encore quelques années, ces kits coûtent parfois moins de 100 euros et les 

résultats sont disponibles en quelques semaines seulement. 

 

Un marché autorisé ailleurs  

Outre-Atlantique, où le marché de la généalogie est porté par les Mormons, plus d’un Américain sur cinq a 

déjà réalisé un test génétique. En France, plus de 1,5 million de personnes auraient déjà sauté le pas et fait 

analyser un échantillon de salive. L’Hexagone est pourtant le seul pays européen à interdire cette pratique, 

hors usages médicaux, scientifiques et judiciaires. 

 

Marge d’erreur et protection des données 

En théorie, commander et faire un test ADN est puni de 3 750 euros d’amende et les principales sociétés qui 

en commercialisent (23AndMe, Family Tree, MyHeritage, Ancestry) n’acceptent plus de livrer en France. 

Mais dans les faits, il reste relativement aisé de s’en procurer, en passant la frontière ou via des 

intermédiaires. Une hypocrisie dénoncée par Catherine Nogier, généalogiste génétique : « Comme tout se 

passe à l’étranger, ces tests ne sont pas forcément encadrés comme ils le devraient. » 

Après plusieurs fuites inquiétantes, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) a alerté 

l’an dernier sur les nombreuses informations sensibles (origine ethnique, apparence, données de santé…) 

récupérées par les entreprises qui vendent ces kits et mis en cause la crédibilité des résultats. Si ceux relatifs 

aux origines ethniques et géographiques sont « très approximatifs », ceux liés aux correspondances 

génétiques sont « fiables », nuance Catherine Nogier. Selon elle, « si l’on partage 10 % d’ADN avec 

quelqu’un, il s’agit bien d’un cousin proche ». Le plus compliqué étant de correctement interpréter les 

résultats pour « trouver les parentés intéressantes », ce qui « peut prendre plusieurs années ». 



 

c10 

 

 

Une députée veut les légaliser 

La généalogiste l’assure, « faire un test, ce n’est pas anodin. Ceux qui le font recherchent un père, une 

grand-mère inconnue ». Isabelle, une Haut-Saônoise de 78 ans qui s’est intéressée à la généalogie « pour 

lever des secrets de famille », « déplore » l’interdiction des tests ADN. Plusieurs initiatives législatives ont 

tenté de les légaliser, en vain jusqu’ici. Dernière en date : la proposition de loi de la députée Géraldine 

Bannier (MoDem), déposée fin janvier. 

 

 
 
L'Intelligence Artificielle 
 

Jusqu'à présent, le pouvoir a toujours été imparfait parce qu'il s'appuyait sur des moyens humains pour 

réaliser des projets, et l'être humain n'est pas parfait. Imaginons que le pouvoir n'ait plus besoin de la 

collaboration humaine et que toute sa force soit garantie par des instruments, par une armée de capteurs, de 

robots,  qui auraient le pouvoir absolu sans aucun frein. Imaginons ! Alors, vous vous dites : c'est de la 

science fiction !! Et bien, NON. Vous êtes bien dans la réalité. Ce pouvoir, c'est l'intelligence artificielle, que 

l'on nomme plus communément l'IA. 

Alors, commencent quelques interrogations. Si ces technologies étaient conçues pour nous affaiblir, pas pour 

nous rendre plus libres ? Certes, nous comprenons qu'il faut nous aider pour améliorer notre quotidien et 

pour nous simplifier la vie. Nous ne sommes plus au Moyen Age !!! 

Mais supposons qu'un individu quelconque, sans talent, machiavélique, mais qui possède cette machine, son 

pouvoir et son intelligence, régénère sa mémoire et utilise la capacité de l'IA. à l'infini. Supposons...  Alors, 

la puissance de ces robots se mesurera aux cerveaux  qui voudront la conquérir et l'utiliser. Science fiction 

ou réalité ? La vie n'est pas un jeu vidéo !! Nos questions doivent porter sur la capacité de l'être humain à 

réagir. L'homme serait-il devenu incapable d'analyser, de résoudre les problèmes, de faire des diagnostics et 

d' écrire des poèmes ? Sommes-nous capables d'apprécier les limites de l' IA si nous devenons ses objets ? 

Nous savons que cette IA apporte son lot d'incertitude par qui pourrait l'utiliser à des fins de manipulations 

et de tromperies. Je reste persuadée que la créativité, l'ingéniosité sont et doivent rester l'œuvre de l'être 

humain. Certes, nous sommes dans un siècle de découvertes et que nous sommes toujours en quête 

d'améliorer notre quotidien.... pour simplifier notre vie... certes, nous savons tous que l' IA est une avancée 

extraordinaire et une chance, mais restons vigilants ! Notre système serait-il en péril ? Non, puisque nous 

n'imaginons pas laisser notre pouvoir humain à une intelligence artificielle, nous la maitrisons tant que c'est 

nous qui actionnons le "BOUTON STOP". 

J'ai retrouvé une note de Georges Simenon, qui n'était pas un scientifique et qui pourtant;  dans son 

raisonnement, nous a laissé une réflexion que je vous cite : "il existe entre la responsabilité et 

l'irresponsabilité une zone imprécise, un domaine d'ombre où il est dangereux de s'aventurer". 

C'était de ma lucarne....  Josette 

 

 
 

*Avis de décès : C'est avec tristesse que nous avons été informé que  Françoise Redon,  présidente 

d'honneur de l'association du Cercle Généalogique Gard Lozère, nous a quitté le 5 mars 2025 et a été 

enterrée le 7 mars à Saint-Gervasy.  

 

 

 
 

* Rencontre du Pontet SALON “La généalogie”  22 Mars 2025 au 23 Mars 2025 
De 09:30 à 18:00  Lieu :Château de Fargues Avenue Pierre de Coubertin 
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N'hésitez pas d'aller visiter et alimenter "FACEBOOK  Généavaunage "  
 

Calendrier de nos prochaines rencontres 
 

                                 Généalogie                 Hérédis 

Mois Mardi Mardi A la demande 

Mars 4 18 - 

Avril 1 15 - 

 
 

Vous pouvez me faire parvenir toutes les informations généalogiques que vous pouvez glaner de-ci de-là ou des sujets 

qui ont retenu votre attention pour une diffusion à tous les adhérents. 

 

 

 


